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Arrêté grand-ducal du 31 mars 1996 autorisant Mademoiselle Carmaine SCHMIT à changer son prénom
actuel en celui de «Carmen».

Nous JEAN, par la grâce de Dieu, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau;

Vu la demande présentée par Mademoiselle Carmaine SCHMIT, née le 26 janvier 1960 à Ettelbruck, de nationalité
luxembourgeoise, demeurant à L-3833 Schifflange – 6, rue de l’Eglise – sollicitant l’autorisation de changer son prénom
actuel en celui de «Carmen»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms modifiée par la loi du
18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat à Diekirch;

Notre Conseil d’Etat entendu;

Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Mademoiselle Carmaine SCHMIT est autorisée à changer son prénom actuel en celui de «Carmen».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à l’intéressée
sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à l’article 3 de
la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice,
Marc Fischbach

Château de Berg, le 31 mars 1996.
Jean

Arrêté ministériel du 26 avril 1996 portant agrément d’un établissement fabriquant des produits à
base de viandes n’ayant pas une structure et une capacité de production industrielles.

Le Ministre de la Santé,

Vu la demande présentée par la boucherie CLEMENT, sise à Remich, tendant à voir agréé son établissement comme
établissement  fabriquant  des produits  à base  de viandes n’ayant pas une structure et une capacité de production
industrielles;

Vu le règlement grand-ducal du 10 novembre 1993 relatif à des problèmes sanitaires en matière de production et de
mise sur le marché de produits à base de viandes et de certains autres produits d’origine animale;

Vu les avis favorables du vétérinaire-inspecteur compétent et du directeur de l’Administration des services vétérinaires;

Arrête:

Art. 1er. La boucherie Léon CLEMENT & FILS, sise à L - 5555 Remich, 4, Place du Marché, est agréée comme
établissement  fabriquant  des produits  à base  de viandes n’ayant pas une structure et une capacité de production
industrielles.

Le numéro d’agrément 32 lui est attribué.

Art. 2. L’établissement bénéficie des dérogations suivantes aux exigences de l’Annexe A du règlement grand-ducal
du 10 novembre 1993 précité:

«Annexe A Chapitre Ier

– point 2 g)
Dans les toilettes les robinets peuvent être actionnés à la main

– point 11
Les vestiaires peuvent être remplacés par des armoires.

Art. 3. La limite de production maximale de l’établissement est fixée à 3.000 kg de produits à base de viandes par
semaine.

Art. 4. Le Dr. André Probst, vétérinaire-inspecteur, est chargé de l’inspection et du contrôle de l’établissement.

Art. 5. Le présent arrêté sera expédié à la boucherie demanderesse et à M. le Dr. André Probst, pour leur servir
de titre, et à M. le Directeur de l’Administration des Services vétérinaires pour information.

Art. 6. Le présent arrêté est publié au Mémorial.
Luxembourg, le 26 avril 1996.

Le Ministre de la Santé,
Johny Lahure
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Administration du Cadastre et de la Topographie. – Nomination. – Par arrêté grand-ducal du 2 avril 1996,
Monsieur Eugène Thilgen, chef de bureau adjoint hors cadre à l’Administration du Cadastre et de la Topographie, a été
nommé chef de bureau hors cadre à la même administration avec effet au 1er mai 1996.

Administration des Douanes et Accises. – Démission. – Par arrêté grand-ducal du 2 avril 1996, démission
honorable de ses fonctions, à partir du 1er juillet 1996, a été accordée à Monsieur René Zimmer, receveur D des douanes
et accises. Par arrêté grand-ducal du même jour le titre honorifique de ses fonctions est conféré à Monsieur René
Zimmer, préqualifié.

Administration des Douanes et Accises. – Nomination. Par arrêté grand-ducal du 31 mars 1996, Monsieur
Marc Reinert, receveur C des douanes et accises au bureau de recette des douanes et accises à Esch-sur-Alzette, a été
nommé receveur B des douanes et accises au même bureau.

Administration de l’Enregistrement et des Domaines. – Démission. – Par arrêté grand-ducal du 9 avril 1996,
démission honorable de ses fonctions, avec effet au 1er mai 1996, a été accordée, pour cause d’infirmités, à Monsieur
Guillaume Kayser, inspecteur principal premier en rang à l’administration de l’enregistrement et des domaines. Par arrêté
grand-ducal du même jour le titre honorifique de ses fonctions a été conféré à Monsieur Guillaume Kayser.

Circulation de signes monétaires émis par l‘Institut Monétaire Luxembourgeois.

(Publication prévue par l’art. 19, al. 2 de la loi du 20 mai 1983 portant création d’un Institut Monétaire
Luxembourgeois).

Situation au 29 mars 1996:

a) Billets Francs

F 5.000 (type 1993): . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . 3.076.990.000,–
F 1.000 (type 1985): . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . 1.457.183.000,–
F 100 (type 1986): . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . 211.934.500,–

b) Monnaies métalliques

F 50 (type 1987): . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . 509.909.200,–
F 20 (type 1990): . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . 21.969.520,–
F 5 (type 1986): . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . 119.863.985,–
F 1 (type 1988): . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . 47.997.774,–

Sous-total: 5.445.847.979,–

Monnaies numismatiques . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . 3.436.572,–
Monnaies commémoratives .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . 17.069.800,–

Total: 5.466.354.351,–

Institut Monétaire Luxembourgeois

Comité interministériel pour la gestion des eaux. – Nominations. – Par arrêté ministériel du 10 avril 1996,
Monsieur Ferdinand Hoffstetter, Conseiller de direction 1ère classe au ministère de l’Agriculture, de la Viticulture et du
Développement Rural, a été désigné comme membre effectif pour le ministre de l’Agriculture, de la Viticulture et du
Développement Rural et ceci en remplacement de Monsieur Raymond Watgen et Monsieur Marc Thill, Attaché d’admi-
nistration au ministère de l’Agriculture, de la Viticulture et du Développement Rural, a été désigné comme membre
suppléant pour le ministre de l’Agriculture, de la Viticulture et du Développement Rural.

Conseil supérieur de l’aménagement du territoire. – Nomination. – Par arrêté ministériel du 29 mars 1996,
Monsieur Claude Halsdorf, conseiller communal de la Ville d’Ettelbruck, a été nommé membre du Conseil supérieur de
l’aménagement du territoire en remplacement de Monsieur André Biver, dont il termine le mandat.
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Conseil supérieur des assurances sociales. - Nomination. - Par arrêté grand-ducal du 15 avril 1996, Madame 
Eliane Eicher, vice-président au tribunal d’arrondissement à Luxembourg, a été nommée aux fonctions d’assesseur-magistrat 
suppléant auprès du conseil supérieur des assurances sociales. 

Emprunt gr.-duc. 4% de 1958 - amortissement du ler juin 1996 

(Article 4 de l'arrêté ministériel du 14 mai 1958, réglant les conditions 
d'émission d'un emprunt de 250.000.000 francs, autorisé par les lois des 

27 décembre 1955 et 29 juillet 1957) 

Le tirage au sort des obligations de l'emprunt gr.-duc. 4% de 1958, 
remboursables le ler juin 1996 par 10.831.000 fr. + 866.480 fr. (8% prime 
de remboursement) = 11.697.480 fr., a donné le résultat suivant: 

Littera A: 206 obligations à 1.000 fr., remb. par 1.080 fr. 

144 442 701 
171 450 720 
200 454 726 
223 456 728 
226 468 733 
235 543 742 
299 558 745 
322 574 746 
329 596 784 
351 606 '794 
354 610 814 
359 622 821 
376 641 838 
391 645 859 
392 646 865 
405 650 887 
408 674 903 
412 677 927 
423 681 943 
433 688 962 
441 699 1031 

1069 
1098 
1124 
1164 
1460 
1486 
1527 

1822 
1825 
1838 
1860 
1869 

2141 
2171 
2181 
2190 
2208 
2209 
2211 
2221 
2235 
2242 

2426 3391 
3392 
3393 
3402 
3417 

3681 
3691 
3739 
4075 

4392 
4405 2444 
4419 2458 
4425 2467 

2483 
2491 
2496 
2703 

4081 4426 
1879 4092 

4108 
4112 
4154 
4155 
4158 
4268 
4274 
4290 
4292 
4298 
4358 
4392 
4378 
4384 

4434 3421 
3438 
3454 
3477 
3491 
3498 
3499 
3547 
3575 

4436 
4437 
4458 
4461 
4476 
4478 
4481 

1902 
1913 1543 

3266 
3267 
3276 
3298 
3303 
3304 
3331 
3337 
3350 
3351 
3379 
3385 

1549 1934 
1554 1948 

1965 
1980 
1987 

1591 
1598 
1623 
1642 
1650 
1674 
1683 
1684 
1713 
1800 
1811 

2263 
2284 
2303 
2310 
2319 
2352 
2355 
2359 
2388 
2404 

1990 
2035 
2062 
2095 
2105 
2110 
2118 
2130 

4482 
4495 
4497 
4519 
4552 
4553 
4629 

3582 
3596 
3611 
3635 
3658 
3663 

2406 

Littera B: 53 obligations à 5.000 fr., remb. par 5.400 fr. 

122 473 608 637 671 847 1034 1060 1088 1154 
147 564 611 642 677 856 1037 1067 1090 1169 

150 576 623 655 682 858 1051 1074 1094 1181 

199 577 629 656 688 874 1053 i078 il06 1206 
241 587 631 667 835 881 1058 1086 1134 1216 

260 594 634 

Littera C: 46 obligations à 10.000 fr., remb. par 10.800 fr. 

28 95 121 142 167 411 6î.9 769 818 1008 

65 97 124 145 168 439 635 784 838 1012 
73 115 129 146 187 468 692 805 887 1020 
86 118 131 155 386 516 701 809 1001 1024 
88 119 141 157 401 528 

Littera D: 30 obligations à 50.000 fr., remb. par 54.000 fr. 

39 67 108 156 360 409 456 571 616 672 
44 82 114 278 370 428 484 605 632 677 
58 103 132 298 398 448 557 609 650 686 

Littera E: 29 obligations à 100.000 fr., remb. par 108.000 fr. 

30 83 124 162 204 332 385 433 530 584 
49 103 142 178 223 360 403 468 552 590 
63 108 159 189 306 377 428 483 562 

Littera F: 11 obligations à 500.000 fr., remb. par 540.003 fr. 

49 87 90 105 112 127 138 151 170 195 
56 
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Les obligations amortiessuivantes n'ont pas encore été présentées 
au remboursement: 

Littera A à 1.000 fr., remb. par 1.080 fr. 

1143 (2) 1144 (2) 1452 (2) 1453 (2) 1481 (2j 1487 (2) 

Littera C à 10.000 fr., remb. par 10.800 fr. 

62 (2) 63 (2) 68 (1) 

(1) amortissement du ier juin 1994 
(2) amortissement du ler juin 1995 

Les obligations remboursables pourront être présentées directemenT 
à la Caisse Générale de 1Ttat à Luxembourg. 

Les intérêts cesseront de courir 2 partir du jour àe Péchknce des 
titres. 

Après l'amortissement de 10.831.000 fr. nom. un montant de 
22.880.000 fr. nom. reste en circulation. 

Entreprises d’assurances. - Agréments d’agents d’assurances retirés pendant le mois de mars 1996. 

Nom et domicile Entreprise d’assurances Date du retrait 

Lauer Catherine, ép. Thewes, Moersdorf 

Medinger Carlo, Dudelange 

ASSUBEL-AD 
ASSUBEL-VIE 

ASSUBEL-AD 
ASSUBEL-VIE 

Remy Robert, Luxembourg 

Bleser Philippe, Luxembourg 

Steinmet+ Carlo, Grevenmacher 

Horsmans Alphonse, Reisdorf 

Steinmetz Carlo, Grevenmacher 

Marong Nadia, Fingig P & V ASSURANCES 

ASSUBEL-AD 
ASSUBEL-VIE 

AXA ASSURANCES 
AXA ASSURANCES VIE 

FORTIS LUXEMBOURG 
FORTIS LUXEMBOURG VIE 

LA LUXEMBOURGEOISE 
LA LUXEMBOURGEOISE VIE 

LA LUXEMBOURGEOISE 
uniquement: R.-C. Auto, corps de V.T.A., 
Protection Juridique R.C.A., 
Personnes transportées et 
Marchandises transportées 

22.03.1996 

22.03.1996 

27.03.1996 

22.03.1996 

OI .03.1996 

22.03.1996 

01.03.1996 

22.03.1996 

Entreprises d’assurances. - Agents d’assurances agréés pendant le mois de mars 1996. 

Nom et domicile Entreprise d’assurances Date de l’agrément 

Brion Bernard, Luxembourg FORTIS LUXEMBOURG 22.03.1996 
FORTIS LUXEMBOURG VIE 

Fleuster Franz, Luxembourg FORTIS LUXEMBOURG 29.03.1996 
FORTIS LUXEMBOURG VIE 

Hormel Catherine, ép. Guissart, Rodange FORTIS LUXEMBOURG 22.03.1996 
FORTIS LUXEMBOURG VIE 

Scheller Sandrine, Pétange FORTIS LUXEMBOURG 22.03.1996 
FORTIS LUXEMBOURG VIE 



De Jesus Silva Fernando, Bertrange IMPERIO 22.03.1996

Lauer Catherine, ép. Thewes, Moersdorf LE FOYER ASSURANCES 22.03.1996
LE FOYER VIE

Rauchs Marc, Bertrange LE FOYER ASSURANCES 05.03.1996
LE FOYER VIE

Remy Robert, Luxembourg LE FOYER ASSURANCES 27.03.1996
LE FOYER VIE

Bleser Philippe, Luxembourg LA LUXEMBOURGEOISE 22.03.1996
LA LUXEMBOURGEOISE-VIE

Hennes Luc, Walferdange LA LUXEMBOURGEOISE 22.03.1996
LA LUXEMBOURGEOISE-VIE

Marong Nadia, Fingig LA LUXEMBOURGEOISE 22.03.1996
LA LUXEMBOURGEOISE-VIE

Gagliardi Fernando, Schifflange ROYALE UAP IARD 27.03.1996
ROYALE UAP VIE

Indice des prix à la consommation au 1er avril 1996. – L’indice des prix à la consommation établi confor-
mément au règlement grand-ducal du 28 décembre 1990 est de 116.19 par rapport à la base 100 de l’année 1990.

Raccordé à la base 100 au 1er janvier 1948, l’indice «hors contribution sociale sur les carburants» est de 570.91. (Loi
du 17.6.1994).

La moyenne des six derniers mois de l’indice raccordé s’établit au 1er avril 1996 à 567.98.

Luxembourg, le 30 avril 1996.
Service Central de la Statistique et des Etudes Economiques

Ministère de la Fonction Publique. – Carrières universitaires de l’Etat. – Postes vacants.

–

SESSION JUILLET 1996 (recrutement externe)

Il est porté à la connaissance des intéressé(e)s que le Ministère de la Fonction publique et de la Réforme administrative
organisera au cours de la première moitié du mois de juillet 1996 un examen-concours en vue de l’admission au stage
des fonctions administratives de la carrière supérieure des administrations de l’Etat et des établissements publics pour
les postes vacants suivants.

I. Ministère des Communications:
formation exigée:

1 vacance de poste
un cycle universitaire complet de quatre années en
droit

II. Ministère de la Fonction publique et de la
Réforme administrative:
formation exigée:

1 vacance de poste
un cycle universitaire complet de quatre années en
droit ou en économie

III. Administration des Contributions:
formation exigée:

1 vacance de poste
un cycle universitaire complet de quatre années en
droit et en économie ou en droit seulement

IV. Administration du Personnel de l’Etat:
formaltion exigée:

1 vacance de poste
un cycle universitaire complet de quatre années en
droit

V. Gendarmerie (Service de Police
Judiciaire):
formaltion exigée:

1 vacance de poste
un cycle universitaire complet de quatre années en
économie

VI. Inspection générale de la Sécurité sociale:
formation exigée:

1 vacance de poste
un cycle universitaire complet de quatre années en
droit

VII. Union des Caisses de Maladie:
formation exigée:

1 vacance de poste
un cycle universitaire complet de quatre années en
économie
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Santé. – Art de guérir. – Par arrêté ministériel du 24 avril 1996, M. le Dr Hansjörg Reimer, né le 13 mai 1962,
a été autorisé à exercer la profession de médecin-spécialiste en chirurgie générale au Luxembourg.

Santé. – Art de guérir. – Par arrêté ministériel du 12 avril 1996, M. le Dr Jacques Kayser, né le 3 juin 1960, a
été autorisée à exercer la profession de médecin-spécialiste en chirurgie générale au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 12 avril 1996, Mme le Dr Emanuelle Bizien, ép. Schumacher, née le 2 octobre 1967, a été
autorisée à exercer la profession de médecin-généraliste au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 12 avril 1996, Mme Anne Janssen, née le 22 juillet 1965 a été autorisée à exercer la profession
de médecin-spécialiste en anatomie pathologique au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 12 avril 1996, M. le Dr Patrick Berg, né le 7 octobre 1958, a été autorisé à exercer la
profession de médecin-spécialiste en chirurgie générale au Luxembourg.

Santé. – Pharmaciens. – Par arrêté ministériel du 15 avril 1996, Mme Anne Pitiot, ép. Verstraeten, née le 25
décembre 1959, a été autorisée à exercer la profession de pharmacien au Luxembourg.

Service Central des Imprimés et des Fournitures de bureau de l’Etat. – Examen. – Au cours du mois
d’octobre 1996, le Service Central des Imprimés et des Fournitures de Bureau de l’Etat organisera un examen d’admission
définitive dans la carrière moyenne du rédacteur.

Service National d’Action Sociale. – Nomination. – Par arrêté grand-ducal du 19 avril 1996, Monsieur Christof
Muller, attaché de Gouvernement auprès du Service National d’Action Sociale, a été nommé attaché de Gouvernement
1er en rang auprès du même service.

Titres au porteur. – Oppositions (Publication prescrite par l’article 22 de la loi du 16 mai 1891 concernant la
perte de titres au porteur). – Il résulte de 26 exploits de l’huissier Michelle Thill à Luxembourg en date du 29 mars
1996 qu’il a été fait opposition au paiement du capital, des intérêts et des dividendes échus ou à échoir, ainsi qu’à
l’exercice de tous droits généralement quelconques que comportent ou peuvent comporter les titres suivants:

1) BANK ANHYP LUXEMBOURG S. A., 8%, 1995-2000, no.: 4213, 1 titre à nominal 250.000 LUF, coupons au 02.08.1996
et suivants attachés, Code ISIN: XS0056067050;

2) BBL RENTA CASH SHORT  MEDIUM BEF CAPITALISATION, 3 parts, nos.: 44423/4  et 44429, Code  ISIN:
LU0042858836;

3) ARGENTA LIFE LUXEMBOURG S. A. CAP., 5,50%, éch.: 16.01.96, 1 x 400.000.- BEF, no.: 1000003694 42, pas de
coupons attachés;

4) UNIVERSITE DE MONTREAL, «B», LUF, éch.: 15.01, 1991/96, 9 7/8%, 1 x 500.000.-: no.: 14282, pas de coupons
attachés;

5) BASF AG, 23 actions de DEM 50.- nominal, nos.: 234219, 235.753, et 260.158, (3 x 1), no.: 202.849, (1 x 20), + coupons
no.: 8 et suivants attachés;

6) AUSTRIA, 3 obligations, 1994-2004, 8,50%, 3 x 5.000.000.- ITL, nos.: 10571/3, coupon au 15.10.95 et suivants attachés;

7) a) KB RENTA DECARENTA «A», DIV, nos.: 46005170/2, (3 x 5), no.: 45006486 (1x1), + coupon no.: 4 et suivants
attachés,

b) ÖSTERREICHISCHE KONTROLLBANK, 1989-1999, 10,25%, nos.: 5503/8, (6 x 1000.-), no.: 1134, (1 x 10000.-),
+ coupons au 27.07.1996 et suivants attachés;

8) ISTITUTO BANCARIO SAN PAOLO DI TORINO, 22 coupons, échéance au 18.12.1994, détachés de LUF 1.100.000.-
nominal obligations, 9,375%, 1991-1998, nos.: 18.667/78, 18.709/18, (22 x 50.000.-), Code ISIN: XS0034917574,

9) INTERNATIONAL FINANCE CORPORATION, 4 coupons no.: 1 au 28.12.95 détachés des titres, 1995-2000, 7 ¾%,
de nom. 250.000.- LUF, nos.: 26466/9;

10) CG MULTI INTERNATIONAL «A» CAP., nos.: 10008131/45, (15 x 1), pas de coupons attachés, Code valeur:
066148/91;

11) BBL PATRIMONIAL BALANCED CAPITALISATION, 70 parts, nos.: 916 et 2748, (2 x 25), nos.: 330 à 333, (4 x 5),
Code ISIN: LU0051418852;

12) EUROFIMA, 1993-2003, 6,75%, 1 coupon no.: 2 au 22.12.1995 à LUF 3.375.-, détaché de l’obligation no.: 986, 1 coupon
no.: 2 au 22.12.1995 à LUF 16.875.-, détaché de l’obligation no.: 19275;

13) a) BBV INTERNATIONAL FINANCE 1990-1996, nos.: 357/64, (8 x 250.000.- LUF), coupon au 05.04.1996 attaché,
9,875%, Code ISIN: XS0028641776,

b) TOTAL EURO-BOND, 1991-96, 9,25%, 24 x 50.000.- LUF aux nos.: 296 à 319, 8 x 250.000.- LUF aux nos.: 1, 2,
140/5, coupon au 08.10.1996 attaché, Code ISIN: XS0032858713;

14) KOMMUNEKREDIT, 1993-1998, 6,50%, 1 x 100.000 DKK, no.: A 15348, + coupons au 22.09.1996 et suivants attachés;

15) KAPITALUX, bon d’assurance, 1995-98, 5,70%, échéance: 30.08., valeur nom.: 2.000.000.-, no.: 1000042661;
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16) NORDIC INVESTMENT BANK, 1992-94, 10,625%, 1 obligation de nom.: CD 10.000.-, no.: 710, coupons au 30.09.93
et suivants attachés;

17) INTERNATIONALE NEDERLANDEN BANK N.V., 1995-2005, 7,50%, 2 coupons échus au 26.01.96 nos.: 35.341/2,
détachés des titres de nom.: FR 250.000.-, 1 coupon échu au 26.01.96 no.: 3.428 et 1 coupon échu au 26.01.96 no.:
9.086, détachés des titres de nom.: FR 50.000.-;

18) BBL RENTA FUND INTERNATIONAL DISTRIBUTION, nos.: 552300/19, (20 x 5), nos.: 342154/163, (10 x 25), nos.:
369845/8 (4 x 25), nos.: 3434, 18543, 32968/9, (4 x 100), coupons 29 et suivants attachés;

19) a) INTERSELEX WORLD FUND «LUF»,
1 x 10, no.: B 200.086; 8 x 50, nos.: C 48.714/21, + coupons au 09.03.1995 et suivants attachés;

b) G-BOND FUND G-RENTINVEST «LUF»,
4 x 100, nos.: 210.323/8; 2 x 500, nos.: 39576/7, + coupons 1995 et suivants attachés;

c) KB INCOME FUND A (SICAV) DISTRIBUTION,
5 x 100, nos.: 91.291/3, nos.: 9973 et 89756, + coupons 28 attachés;

20) STATKRAFT, 1994-1999, 7,50%, échéance 10.11., 3 x 5.000.- DEM, aux nos.: 3435, 5462/3, + coupons no.: 1 et suivants
attachés;

21) KREDIETBANK INTERNATIONAL FINANCE N.V., 1993-1996, 7,875%, 2 x 1000.- CAD aux nos.: 6928/9, coupon
au 10.03.96 attaché;

22) BANCO DI NAPOLI INTERNATIONAL S. A., 6 coupons au 13.07.1993 détachés des titres 1989-1994, 7 ¾%, de
nom. LUF 50.000.-, nos.: 3924/9, Code ISIN: LU0001000057;

23) KREDIETBANK S. A. LUXEMBOURGEOISE, 7 coupons du 12.04.1996 détachés des titres 7,875%, 1995-2002, de
nom. 50.000 FLUX, nos.: 767/73;

24) a) BANQUE ANHYP LUXEMBOURG «BANYLUX», 1995-2000, 8%, nos.: 5944/53, 10 x 250.000.-, coupons au
02.08.96 et suivants attachés,

b) BACOB OVERSEAS LIMITED, 1994-2002, 8,25%, nos.: 6737/52, (16 x 100.000.-), coupons au 29.11.97 et suivants
attachés,

c) PARBEL INTERNATIONAL FINANCE N.V., 1991-1999, 9,375%, nos.: 17682/93, (12 x 50.000.-), coupons au
12.01.97 et suivants attachés, Code ISIN: XS0034139260,

d) FORD CREDIT CANADA LIMITED «CAD», 1991-1996, 9,625%, nos.: 5658 à 5660, (3 x 10.000), coupon au
20.11.96 attaché,

e) BELGELECTRIC FINANCE B.V., 1991-96, 9,250%, nos.: 1467/8, (2 x 250.000.-), nos.: 5064/8, (5 x 50.000), coupon
au 21.11.96 attaché, Code ISIN: XS0034463520;

25) a) INTERSELEX EUROPE SICAV B, CAPITALISATION, 2 x 10: nos.: 41782/3, 5 x 1: nos.: 18476/80, 2 x 1: nos.:
10507/8, 5 x 10: nos.: 4312/4, 7380 et 8506, 1 x 50: no.: 202, coupon no.: 1 attaché

b) BBL RENTA FUND INTERNATIONAL SICAV CAP., 1 x 100: no.: 17557, 9 x 25: nos.: 39274, 40092, 62611/2,
58491/5, 2 x 5: nos.: 81385 et 81387,

c) KB CAPITAL FUND SICAV DIST., STAMPED 95, 5 x 1: nos.: 27461/2, 28641/3, 2 x 1: nos.: 10471, 15949, coupon
no.: 8 attaché,

d) KB CAPITAL FUND SICAV B, CAPITALISATION, après estampillage, 5 x 10: nos.: 735251, 735827/8, 746385/6,
10 x 1: nos.: 663108/12, 674028/32, 1 x 10: no.: 737109,

e) EUROPE JAPAN FUND SICAV CAP-B-(USD), 200 actions 1992, nos.: 22.756/7, (2 x 100), coupon no.: 1 attaché.

– Il résulte d’un exploit de l’huissier de justice Michelle Thill à Luxembourg en date du 29 mars 1996 qu’il a été fait
opposition au paiement du capital, des intérêts et des dividendes échus ou à échoir, ainsi qu’à l’exercice de tous droits
quelconques que comportent ou peuvent comporter les titres suivants:

1) G-TREASURY EUROPE- DISTRIBUTION SICAV, Code valeur 073383-51-00, Code ISIN LU0006212392, en 26
coupures de 10 - nos.: 2.205/9, 2.306/7, 2.326/36, 2.365, 2.370/1, 2.517/21 et 20 coupures de 1 - nos.: 4.651/70,
coupon no.: 11 et suivants attachés,

2) G-TREASURY BELGO LUX - CAPITALISATION SICAV, Code valeur 073386-54-00, Code ISIN LU0006212772, en
17 coupures de 10 - nos.: 6.901/17 et en 46 coupures de 1 - nos.: 19.218/63, coupon no.: 1 et suivants attachés,

3) G-TREASURY MONDIAL - CAPITALISATION SICAV, Code valeur 073388-56-00, Code ISIN LU0006212723, en 5
coupures de 10 - nos.: 2.155, 2.909/11, et 5.535, coupon no.: 1 et suivants attachés,

4) G-RENTINBEL - CAPITALISATION SICAV, 1000 titres, Code valeur 073962-48-00, Code ISIN LU0012062575, en
20 coupures de 50 - nos.: 1080/6, 1122/9, 1154, 1157/9 et 1241, coupon no.: 1 et suivants attachés,

5) CAPITAL RENTINVEST, 6900 titres, Code valeur 086560-36-00, Code ISIN LU0010000981, en 69 coupures de 100,
nos.: 291, 509/10, 2423, 5496, 7282/4, 7570, 10621/7, 10732, 10744/8, 10922/37, 12357, 17049/50, 17201, 34997/9,
34497, 35046/7, 35087/90, 35547, 38400/3, 38513/5, 38616, 38631, 38761, 38842/3, 49019, 49832/4, coupon no.: 1
et suivants attachés;

– Il résulte d’un exploit de l’huissier de justice Marcel Herber à Luxembourg en date du 2 avril 1996 qu’il a été fait
opposition au paiement du capital, des intérêts et des dividendes échus ou à échoir, ainsi qu’à l’exercice de tous droits
quelconques que comportent ou peuvent comporter les titres suivants:

LION-BELGIUM SICAV Index, 2 certificats de 1 part aux nos.: 102003/4, 2 certificats de 5 parts aux nos.: 120059/60,
chaque action ayant une valeur de BEF 127.680.-.
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Titres au porteur. – Mainlevées d’opposition (Publication prescrite par l’article 22 de la loi du 16 mai 1891
concernant la perte de titres au porteur). – Il résulte d’une information des personnes intéressées en date du 20 mars
1996 que mainlevée pure et simple a été donnée:

d’une opposition signifiée en date du 3 février 1993 par exploit de l’huissier de justice Pierre Kremmer à Luxembourg
portant sur les titres RENTINVEST, 250 parts, coupons nos.: 22 attachés, portant les nos.: 1301933/4, et 591446/8,
coupures 5 x 50.

– Il résulte d’une information des personnes intéressées en date du 29 mars 1996 que mainlevée pure et simple a
été donnée:

d’une opposition signifiée par exploit de l’huissier de justice Marc Graser à Luxembourg en date du 12 mars 1996
portant sur les titres BBL RENTA FUND OBLIFIX 2005, Code ISIN LU0054691471, 2 coupures de 5, aux nos.: 3285/6.

– Il résulte d’un exploit de l’huissier de justice Michelle Thill à Luxembourg en date du 29 mars 1996 que mainlevée
pure et simple a été donnée:

d’une opposition signifiée en date du 23 janvier 1996 par exploit de son ministère portant sur les titres CREDIT
LOCAL DE FRANCE, échéance 03.05., 1995-1999, 7,625%, 4 x 250.000.- LUF, nos.: 22693/6, coupon au 03.12. 1996
et suivants attachés, Code ISIN: XS 0056338345.

– Il résulte d’un exploit de l’huissier de justice Michelle Thill à Luxembourg en date du 29 mars 1996 que mainlevée
pure et simple a été donnée:

d’une opposition signifiée en date du 16 octobre 1995 par exploit de son ministère portant sur les titres CITY OF
OSLO, 1986-1996, 10%, 1 x 10.000.- NOK au no.: 12581, coupon au 15.01.1996 attaché.

– Il résulte d’un exploit de l’huissier de justice Michelle Thill à Luxembourg en date du 29 mars 1996 que mainlevée
pure et simple a été donnée:

d’une opposition signifiée par exploit de son ministère en date du 26 juillet 1995 dans la mesure où ce exploit portait
sur les titres KB INTERNATIONAL FINANCE 1994-2002, 6%, échéance 15.03.2002, 5 x 50.000.- LUF aux nos.: 1883/7,
+ coupons au 15.03.1996 et suivants attachés.

– Il résulte d’un exploit de l’huissier de justice Michelle Thill à Luxembourg en date du 29 mars 1996 que mainlevée
pure et simple a été donnée:

d’une opposition signifiée en date du 28 novembre 1995 par exploit de son ministère portant sur les titres UNIVERSITE
QUEBEC, 1990-1995, 10,125%, 2 x 500.000.- LUF, nos.: 14383/4, échéance au 07.11.1995.

Titres au porteur. – Oppositions (Publication prescrite par l’art. 22 de la loi du 16 mai 1891 concernant la perte
de titres au porteur).

– Il résulte d’un exploit de l’huissier de justice Marc Graser à Luxembourg en date du 3 avril 1996 qu’il a été fait opposition
au paiement du capital, des intérêts et des dividendes échus ou à échoir, ainsi qu’à l’exercice de tous droits généralement
quelconques que comportent ou peuvent comporter les titres suivants:

1) CAPITAL PLUS SICAV, 33 parts, 5 coupures de 5 aux nos.: 325045/9, 8 coupures de 1 aux nos.: 137285/92,

2) PATRIMONIAL SICAV CAP., 10 parts, 2 coupures de 5 aux nos.: 135196/7;

– Il résulte de deux exploits de l’huissier de justice Roland Funk à Luxembourg en date du 4 avril 1996 qu’il a été fait
opposition au paiement du capital, des intérêts et des dividendes échus ou à échoir, ainsi qu’à l’exercice de tous droits
généralement quelconques que comportent ou peuvent comporter les titres suivants:

1) UCL BANQUE, 1 bon de caisse Croissance, 5 ans, 6,5%, 2 juin 94/99, tous les coupons attachés, valeur nominale:
1.000.000 LUF, n°.: du bon 9581;

2) IPPA FINANCE 95/99, 8%, 8x50.000 LUF, nos.: 6882/9, coupons au 04.06.1996 et suivants attachés;

– Il résulte d’un exploit de l’huissier de justice Marc Graser à Luxembourg en date du 4 avril 1996 qu’il a été fait opposition
au paiement du capital, des intérêts et des dividendes échus ou à échoir, ainsi qu’à l’exercice de tous droits généralement
quelconques que comportent ou peuvent comporter les titres suivants:
PANELFUND FIX 1 SICAV, 8 titres de 10 parts, chacun à 5.000.-, aux nos.: 2738/45, 20.10.1994/99, pas de coupons
attachés;

– Il résulte d’un exploit de l’huissier de justice Michelle Thill à Luxembourg en date du 4 avril 1996 qu’il a été fait opposition
au paiement du capital, des intérêts et des dividendes échus ou à échoir, ainsi qu’à l’exercice de tous droits généralement
quelcoqnues que comportent ou peuvent comporter les titres suivants:
BBL RENTA FUND INTERNATIONAL DISTRIBUTION SICAV, 1 coupure de 5 parts, série B, n°.: 393990, d’une
valeur d’émission de LUF 11.490,-, 50 coupures de 25 parts série C, chacune d’une valeur d’émission de LUF 57.450,
nos.: 280534/5, 235443/4, 047665/6, 0307428/30, 0305068, 0286266/7, 389213/6, 065697, 065850, 063598/9, 158247/8,
147836/8, 238526/7, 0292361/3, 0292368/72, 173611/3, 197893/4, 184083/85, 184098, 223582/3, 0267569, 0292569,
0281532 et 226315;

– Il résulte d’un exploit de l’huissier de justice Pierre Biel à Luxembourg en date du 4 avril 1996 qu’il a été fait opposition
au paiement du capital, des intérêts et des dividendes échus ou à échoir, ainsi qu’à l’exercice de tous droits généralement
quelconques que comportent ou peuvent comporter les titres suivants:
PROVINCE OF QUEBEC 1988/98, 10,5%, 30/11, CAD$, 1x10.000 CAD au n°.: 62764, coupons attachés: 30.11.96,
10.11.97, 30.11.98;
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– Il résulte d’un exploit de l’huissier de justice Pierre Kremmer à Luxembourg en date du 5 avril 1996 qu’il a été fait
opposition au paiement du capital, des intérêts et des dividendes échus ou à échoir, ainsi qu’à l’exercice de tous droits
généralement quelconques que comportent ou peuvent comporter les titres suivants:
G-RENTINFIX  SICAV, bons actions de capitalisation, 27. compartiment BEF/LUX, 7,40%, date d’échéance au
03.04.2002, sans coupons attachés, srw-code 196556-34, Code ISIN: LU 0056519134, 4x10 actions nos.: 18/9, 3592/3;

– Il résulte de deux exploits de l’huissier de justice Roland Funk à Luxembourg en date du 10 avril 1996 qu’il a été fait
opposition au paiement du capital, des intérêts et des dividendes échus ou à échoir, ainsi qu’à l’exercice de tous droits
généralement quelconques que comportent ou peuvent comporter les titres suivants:

1) DEKALUX 7/95, wkn 971 952, 1 certificat de 10 parts au n°.: 160452, 6 certificats de 1 part aux nos.: 44793/8;

2) DEKALUX-BOND, wkn 971 120, + coupon n°.: 7 et suivants attachés, 7 certificats de 100 parts aux nos.:
534798/804, 36 certificats de 10 parts aux nos.: 867934/43, 867898-923;

– Il résulte de trois exploits de l’huissier de justice Pierre Kremmer à Luxembourg en date du 11 avril 1996 qu’il a été
fait opposition au paiement du capital, des intérêts et des dividendes échus ou à échoir, ainsi qu’à l’exercice de tous
droits généralement quelconques que comportent ou peuvent comporter les titres suivants:

1) EURORENTA (wpk 971 050), feuilles de coupons, comprenant coupons nos.: 7 à 20 et talon de recouponnement
détachés des titres suivants: 1 certificat de 100 parts au n°.: 564895 et 7 certificats de 10 parts aux nos.: 357979/85;

2) EURORENTA, 800 parts, 7 certificats de 100 parts aux nos.: 085225/6, 540239/40, 702597/9, 10 certificats de 10
parts aux nos.: 270121/2, 393339/40, 469968/71, 642372/3, pas de coupons attachés;

3) EURORENTA, 750 parts, wpk 971 050, 1 certificat de 500 parts au n°.: 5884, 2 certificats de 100 parts aux nos.:
639239/40, 5 certificats à 10 parts aux nos.: 468223/7;

– Il résulte d’un exploit de l’huissier de justice Roland Funk à Luxembourg en date du 17 avril 1996 qu’il a été fait opposition
au paiement du capital, des intérêts et des dividendes échus ou à échoir, ainsi qu’à l’exercice de tous droits généralement
quelconques que comportent ou peuvent comporter les titres suivants:
CREDITO ROMAGNOLO 91/96, 9,625%, 4 coupons de 24.062,5 LUF détachés des titres aux nos.: 8559/62, date
d’échéance: 01.03.1996.

Titres au porteur. – Mainlevées d’opposition (Publication prescrite par l’article 22 de la loi du 16 mai 1891
concernant la perte de titres au porteur).

– Il résulte d’une information des personnes intéressées en date du 2 avril 1996 que mainlevée pure et simple a été
donnée:
d’une opposition signfiée en date du 5 avril 1988 par exploit de l’huissier de justice Pierre Kremmer à Luxembourg
portant sur les titres RENTINVEST, coupons n°.: 16 et suivants attachés code valeur 088099-23-00, 5x50, nos.: 092.900,
094.903, 250.066, 250.475 et 267.950;

– Il résulte d’une information des personnes intéressées en date du 3 avril 1996 que mainlevée pure et simple a été
donnée:
d’une opposition signifiée par exploit de l’huissier de justice Pierre Kremmer à Luxembourg en date du 21 mars 1991
portant sur le titre RENTA FUND INTERNATIONAL DISTRIBUTION, une coupure de 100 actions, n°.: 18937;

– Il résulte d’un exploit de l’huissier de justice Pierre Kremmer à Luxembourg en date du 11 avril 1996 que mainlevée
pure et simple a été donnée:
d’une opposition signifiée en date du 11 novembre 1993 par exploit de son ministère portant sur les 1720 parts H.C.M.
DM-GARANTIE, 17 titres à 100 parts aux nos.: 6529-6545, 2 titres à 10 parts aux nos.: 1187-88, avec les coupons
d’intérêt joints;

– Il résulte d’un exploit de l’huissier de justice Pierre Kremmer à Luxembourg en date du 16 avril 1996 que mainlevée
pure et simple a été donnée:
d’une opposition signfiée en date du 29 novembre 1993 signifiée par exploit de son ministère portant sur les titres
UNICO Investment Fund, 1 certificat de 1000 parts au n°.: 110033, 4 certificats de 100 parts aux nos.: 220142/5, n°.:
de série: 970882.

Titres au porteur. (Publication prescrite par l’article 13 de la loi du 16 mai 1891 concernant la perte de titres au
porteur).

Il résulte d’une ordonnance du 15 mars 1996 du Président du Tribunal d’arrondissement de et à Luxembourg Pierre
Gehlen, que la dame Vera Bahlo, demeurant à D-30655 Hanovre, Habichtshorststrasse, 19, a été autorisée le tout avec
charge de fournir bonne et valable caution, à toucher les arrérages échus ou à échoir et même le capital, s’il devient
exigible, des titres au porteur suivants:

DEKALUX-S RENDITE 1/98, 2 certificats de 10 parts aux nos.: 440550-51.
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Indigénat.

(Publication prescrite par la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise).

Options

– Par déclaration d’option faite le 15.06.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Dudelange, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur AGOSTINUCCI Alessandro
Giuseppe Raimondo, né le 22.09.1974 à Dudelange, demeurant à Dudelange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 24.03.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Differdange, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame ANGLÉSIO
Maryse Maud, épouse KRIPPLER Roger Antoine, née le 30.03.1932 à Hussigny-Godbrange (France), demeurant à Oberkorn,
a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 24.05.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur ANTUNES
DE PASSOS Michel, né le 08.10.1975 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 22.03.1996, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de PASSOS

Michel.
Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas

de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 12.01.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune d’Esch-sur-Alzette, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur BAGHLI
Mohammed Nabil, né le 02.12.1965 à Tlemcen (Algérie), demeurant à Esch-sur-Alzette, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 22.03.1996, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de BAGHLI

Nabil.
Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas

de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 03.07.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Dudelange, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur BERETTINI Sandro, né
le 08.12.1976 à Dudelange, demeurant à Dudelange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 05.12.1994 devant l’officier de l’état civil de la commune de Hesperange, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur BOJANOVIC
Robert Richard, né le 03.10.1971 à Metz (France), demeurant à Hesperange-Howald, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 01.09.1993 devant l’officier de l’état civil de la commune de Mersch, en conformité
de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame BRKIC Ljubica, épouse
BECKER Othon Théodore, née le 07.01.1949 à Svinica (Yougoslavie), demeurant à Rollingen/Mersch, a acquis la qualité
de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 23.01.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Dippach, en conformité
de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur CAROLEI Massimiliano,
né le 13.05.1973 à Cosenza (Italie), demeurant à Dippach, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 07.07.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Sanem, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame CECCONI Nathalie Pia,
née le 27.06.1972 à Dudelange, demeurant à Ehlerange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 20.04.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de  l’art.  19,1  de  la  loi  modifiée  du 22 février  1968 sur  la nationalité  luxembourgeoise, la  dame DA
CONCEIÇAO DA SILVA Jeanne, née le 03.09.1976 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 29.12.1995, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de DA

SILVA Jeanne.
Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas

de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

289



– Par déclaration d’option faite le 27.12.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Rambrouch, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DA COSTA
ROSA Ricardo Antonio, né le 15.12.1972 à Sao Juliao da Figueira da Foz/Figueira da Foz (Portugal), demeurant à
Wolwelange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 21.07.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DA CRUZ
ANJO Sara Maria, née le 25.01.1975 à Mira (Portugal), demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 22.03.1996, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de ANJO

Sarah.
Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas

de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 03.05.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Sanem, en conformité
de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DE CARVALHO DUARTE
Sonia, née le 11.01.1977 à S. Jorge de Arroios/Lisboa (Portugal), demeurant à Soleuvre, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 22.03.1996, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de DUARTE

Sonia.
Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas

de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 15.12.1994 devant l’officier de l’état civil de la commune de Differdange, en conformité
de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DEMARCHE Annie Léna
Julia, épouse TANGETEN Joseph, née le 14.11.1934 à Herstal/Liège (Belgique), demeurant à Differdange, a acquis la
qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 27.06.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Sanem, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DENOZI Marc, né le
13.04.1977 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Soleuvre, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 03.07.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Steinfort, en conformité
de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DI LENARDO Mirco, né
le 28.12.1968 à Luxembourg, demeurant à Kleinbettingen, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 26.05.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Rumelange, en conformité
de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DOS SANTOS LOUREIRO
Eduardo Manuel, né le 03.06.1965 à Quiaios/Figueira da Foz (Portugal), demeurant à Rumelange, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 03.07.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Steinfort, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DRUART Danny Dominique
Michèle Ghislaine, née le 24.03.1975 à Luxembourg, demeurant à Kleinbettingen, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 23.05.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Bissen, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur ERVIDEIRA Michel Fernand,
né le 20.05.1977 à Ettelbruck, demeurant à Bissen, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 18.10.1994 devant l’officier de l’état civil de la commune de Wellenstein, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur FERNANDES
Paulo, né le 03.07.1976 à Luxembourg, demeurant à Wellenstein, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 16.06.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Bissen, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur FERNANDES BRITO
Daniel, né le 31.12.1974 à Luxembourg, demeurant à Bissen, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 11.04.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Dudelange, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur FONA BATISTA Frédéric
Daniel, né le 15.12.1975 à Dudelange, demeurant à Dudelange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 29.12.1995, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de BATISTA

Daniel.
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Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 08.05.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Walferdange, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur FRÖHLICH
Horst Herbert, né le 23.12.1964 à Mengen/Sigmaringen, demeurant à Helmsange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 23.03.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune d’Useldange, en conformité
de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame GDID Naïma, épouse
THIMMESCH Pierre, née le 20.08.1961 à Rabat (Maroc), demeurant à Everlange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 14.06.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Bettembourg, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame GIACOMINI
Paulette Nathalie, épouse MINELLI Doriano  Augustino Cesare, née le 19.04.1965 à Esch-sur-Alzette, demeurant à
Noertzange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 29.03.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Tuntange, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur GREUIN Ludovic Philippe,
né le 19.08.1976 à Luxembourg, demeurant à Tuntange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 02.03.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Differdange, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame GUILLEN LOPEZ Monique,
née le 23.05.1974 à Differdange, demeurant à Differdange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 26.04.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Dalheim, en conformité
de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame HASSE Ursula Luise,
épouse PETERS Carlo Robert Yves, née le 11.02.1961 à Paderborn (Allemagne), demeurant à Filsdorf, a acquis la qualité
de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 06.07.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame ITURRA
CHEUQUIAN Claudia Corina, née le 01.09.1971 à Osorno (Chili), demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 13.04.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Redange, en conformité
de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame JACQUES Cindy, née le
07.05.1972 à Messancy (Belgique), demeurant à Redange-sur-Attert, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 31.03.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Redange, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur JACQUES Sandy, né le
01.03.1977 à Ettelbruck, demeurant à Redange-sur-Attert, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 07.03.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Differdange, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame KOVACS Stéphanie
Marguerite, née le 03.03.1977 à Differdange, demeurant à Differdange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 20.04.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Dudelange, en conformité
de l’art. 19,6 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame KRAWCZYK Malgorzata
Anna, née le 29.10.1975 à Opole (Pologne), demeurant à Dudelange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 22.03.1996, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénoms de

KRAWCZYK Maggy Anne.
Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas

de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 04.04.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Weiler-la-Tour, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur LA TERZA
Gabriel Louis, né le 26.08.1975 à Luxembourg, demeurant à Weiler, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 04.05.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune d’Esch-sur-Alzette, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur LAGUERRE
Laurent, né le 02.04.1976 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Esch-sur-Alzette, a acquis la qualité de Luxembourgeois.
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Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 07.07.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Steinsel, en conformité
de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame LEBOULANGER Brigitte
Claudine Jackie, née le 27.07.1975 à Thionville (France), demeurant à Heisdorf, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 19.07.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame LIU Pei Pei,
née le 18.04.1976 à Bruxelles (Belgique), demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 03.04.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Pétange, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame MACHADO VALERIO
Sandra, née le 15.10.1976 à Pétange, demeurant à Dudelange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 14.06.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame MARQUES
LIMA Paula Crestina, née le 08.08.1974 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 10.07.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Stadtbredimus, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur MARX Jörg
Peter, né le 29.01.1970 à Ottweiler/Saar (Allemagne), demeurant à Stadtbredimus, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 19.05.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame MARZO Sonia
Nunzia Lina, née le 25.09.1973 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 05.04.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur MONGELLI
Gregorio, né le 10.05.1970 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 27.03.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Rosport, en conformité
de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame MONTEIRO HILARIO
Ana Deolinda, épouse HUBERTY Jean Nicolas, née le 17.01.1964 à Bobadela/Boticas (Portugal), demeurant à Steinheim,
a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 09.02.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur MORENO
HERNANDEZ Francisco, né le 27.12.1976 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 21.03.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune d’Echternach, en conformité
de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame MORETTI Véronique
Gisèle, épouse BERMES Claude Mathias Joseph, née le 04.01.1964 à Moyeuvre-Grande (France), demeurant à Echternach,
a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 07.04.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur MUNSONIUS
Eric, né le 23.09.1964 à Aachen (Allemagne), demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 07.06.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Rosport, en conformité
de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur NOSBÜSCH Norbert
Michael, né le 10.04.1965 à Neuerburg (Allemagne), demeurant à Steinheim, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 12.04.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Pétange, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur ONRAET Christophe
Emile, né le 20.12.1974 à Pétange, demeurant à Rodange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 28.03.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Mondercange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame PALANCA
Paola, née le 16.05.1974 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Mondercange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 27.04.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Remich, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur PARISI Roberto, né le
16.01.1971 à Luxembourg, demeurant à Remich, a acquis la qualité de Luxembourgeois.
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Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 16.02.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune d’Esch-sur-Alzette, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame PASTORE
Tanja, née le 09.07.1976 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Esch-sur-Alzette, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 26.05.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Dudelange, en conformité
de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame REIS Chantal Annette
Diane, épouse NAPPI Jean Pierre, née le 15.12.1961 à Dudelange, demeurant à Dudelange, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 21.04.1994 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame SAVIC Jasmina,
née le 12.06.1975 à Pétange, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 28.09.1994 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame SUTERA
Isabelle, née le 20.02.1970 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 21.02.1994 devant l’officier de l’état civil de la commune de Schifflange, en conformité
de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur TRIPOTIN Marcel André,
né le 02.06.1956 à Villerupt (France), demeurant à Schifflange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 22.05.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Troisvierges, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame VEIDERS
Sanny Margaretha, épouse MENSEN Jean, née le 18.01.1967 à St. Vith (Belgique), demeurant à Huldange, a acquis la
qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 04.05.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune d’Esch-sur-Alzette, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame ZEHNER
Jasmine, épouse WEIGEL Marc Léon, née le 02.02.1973 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Esch-sur-Alzette, a acquis la
qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Recouvrements

– Par déclaration de recouvrement faite le 26.01.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Mertert, en
conformité de l’art. 45 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame BRAUN
Marie-Nicole, née le 04.05.1955 à Luxembourg, demeurant à Mertert, a recouvré la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration de recouvrement faite le 12.01.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg,
en conformité de l’art. 45 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame LAMESCH
Karla Mathilde, née le 15.07.1942 à Luxembourg, demeurant à Küsnacht (Suisse), a recouvré la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration de recouvrement faite le 01.02.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Pétange, en
conformité de l’art. 45 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame PHILIPPART
Anne Josephine Laure dite Laure, veuve ROBERT Jean Joseph, née le 16.06.1926 à Rodange, demeurant à Lamadelaine,
a recouvré la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration de recouvrement faite le 29.02.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg,
en conformité de l’art. 45 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame SCHILTZ
Mélanie Christine, épouse GALLO Giuseppe Vincenzo Antonio Maria Maurizio Amedeo, née le 30.04.1941 à Echternach,
demeurant à Luxembourg, a recouvré la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration de recouvrement faite le 18.11.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune d’Esch-sur-Alzette,
en conformité de l’art. 45 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame THEISEN
Margot, épouse ADAM Henri Jean Lucien, née le 23.04.1921 à Berchem, demeurant à Thionville (France), a recouvré
la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration de recouvrement faite le 28.03.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Mondercange,
en conformité de l’art. 45 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame VOSEN
Marguerite, épouse MAGGIPINTO Vincento, née le 13.05.1946 à Luxembourg, demeurant à Mondercange, a recouvré
la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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Santé.
Relevé des maladies transmissibles déclarées pendant le mois de mars 1996.

Maladies Cantons Totaux

M = Maladie

D = Décès
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Fièvre typhoïde M
D

Fièvre paratyphoïde M
D

Autres Salmonelloses M 4 4 3 7
D

Diphtérie M
D

Coqueluche M
D

Scarlatine M 2 6 4 2 14 4 20
D

Brucelloses M
D

Méningite infectieuse M 2 2
D

Dysenterie M
D

Tbc pulmonaire M 1 1 2 7
D

Tbc autres organes M 1 1 1
D

Tbc pleurale M 1
D

Tbc Primo-infection M
D

Rougeole M
D

Paludisme M 2 2
D

Hépatite infectieuse M 2 11 13 5 25
D

Condylome accum. M 1 1 2 4 6
Blennoragie M
Syphillis. M
Tétanos M
Psittacose M
S.I.D.A. M 1 2

D 1 1
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